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ρȢ 0ÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÃÁÄÒÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ 
 

1.1. Pr®sentation de lôenqu°te 

 

Par lettre enregistrée le 2 décembre 2019 au Tribunal Administratif de Rennes, la Communauté 

de Commune de Bretagne Romantique sollicite la désignation d'un commissaire enquêteur en 

vue de procéder à une enquête ayant pour objet la révision du Plan local dôurbanisme de la 

commune de Québriac.    

 

Le 11 décembre 2019 le Tribunal administratif de Rennes désigne M. Philippe Bouguen en 

qualité de commissaire enquêteur.  

 

En accord avec la commune de Québriac cette enquête publique a été ouverte du lundi 04 février 

8h30 et clôturée le samedi 29 février à 12h00. Elle sôest d®roul®e pendant 26 jours consécutifs. 

 

Le commissaire enqu°teur sôest tenu ¨ la disposition du public ¨ la mairie de Québriac : 

 

V Le mardi 04 février de 08h30 à 12h00, 

V Le samedi 15 février de 08h30 à 12h00, 

V Le vendredi 21 février de 14h00 à 17h00, 

V Le samedi 29 février de 08h30 à 12h00, 

 

1.2. Cadre r®glementaire de lôenqu°te 

 

Le code de lôEnvironnement et notamment les articles L 123-1 et suivants, 

Le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 5217-2, 

Le code de l'urbanisme et notamment lôarticle L153-19, 

La délibération du conseil municipal de Québriac du 25 novembre 2016 prescrivant la révision 

générale du PLU, définissant les objectifs poursuivis et fixant les modalités de concertation, 

Lôarr°t® pr®fectoral du 29 d®cembre 2017 portant modification des statuts de la communaut® 

de communes Bretagne romantique, 

Les débats sur les orientations g®n®rales du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durables en conseil municipal de Québriac (séances du 28/10/2018 et du 20/06/2019) et en 

conseil communautaire (séances du 25/10/2018 et 4/07/2019), 

La délibération du conseil municipal de Québriac en date du 23/09/2019 donnant un avis 

favorable au projet, 

La délibération du 26/09/2019 du conseil communautaire tirant le bilan de la concertation et 

arrêtant le projet de PLU, 

La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi 

"ALUR" , 

D®cision de la MRAe (Mission R®gionale dôAutorit® Environnementale) en date du 23 mars 

2019 que la r®vision du PLU nôest pas soumise ¨ lô®valuation environnementale, 

La notification du projet aux personnes publiques associées en date du 4 octobre 2019, 

Lôordonnance n°E19000377/35 de Monsieur le Président du tribunal administratif de Rennes 

en date du 11 décembre 2019 désignant Monsieur BOUGUEN Philippe en qualité de 

Commissaire enquêteur ; 

Lôarr°t® de la Communauté de Communes Bretagne Romantique n°2020-URB-001 le 10 

janvier 2020 (PJ 1) organisant lôenqu°te. 
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2. Composition du dossier  

 

Le dossier d'enquête mis à disposition du public comprend :  

 

Pièce n°1 Rapport de Présentation, 

 

Pi¯ce nÁ2 Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables PADD, 

 

Pi¯ce nÁ3 Orientations dôAm®nagement et de Programmation OAP, 

 

Pièce n°4 Règlement littéral, 

 

Pièce n°5 Plan de zonage  

 

Pièce n°6 Annexes  

- 6.1 Annexes sanitaires   

  6.1.1 Annexes Sanitaires 

  6.1.2 Plan du réseau EU 

  6.1.3 Plan du reseau EP 

  6.1.4 Plan du réseau AEP 

- 6.2 Servitudes 

  6.2.1 Tableau des servitudes 

  6.2.2 Plan des servitudes 

- 6.3 Résumé non technique 

- 6.4 Inventaire des zones humides 

  6.4.1 inventaire communal des zones humides 

  6.4.2 inventaire complémentaire des zones humides sur les zones AU 

- 6.5 Bilan de la concertation 

 

Pièce n°7 Pièces administratives, 

- 7.1 Délibération du conseil municipal en date du 25/11/2016 prescrivant la mise en révision 

du  PLU et les modalités de la concertation, 

- 7.2 délibérations du conseil municipal en date du 24 juin 2019 portant débat et approbation 

du PADD 

- 7.3 délibérations du conseil communautaire en date du 04 juillet 2019 portant débat sur les 

orientations générales du PADD 

- 7.4 Arrêté préfectoral modification statuts CCBR (transfert compétence obligatoire PLUI)  

29/12/17 

- 7.5 DCC transfert des proc®dures dôurbanisme en cours 05/04/2018 

- 7.6 Décision MRAe n° 2019-006758 du 29/03/2019 

- 7.7 Recueil des avis émis des Personnes Publiques Associées (PPA) 
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3. Historique du projet et cadrage avec le SCOT 

 

1) Historique de Québriac  

 

La commune de Qu®briac se situe au cîur du d®partement dôIlle-et-Vilaine. À une trentaine de 

kilomètres au nord de Rennes, le territoire communal s'étend sur 2 072 hectares. Sa population 

est de 1 584 habitants en 2016. Les communes limitrophes de QUÉBRIAC sont : La Chapelle-

aux-Filtzméens au nord, Saint-Domineuc à l'ouest, Tinténiac au sud, Combourg et Dingé à l'est. 

QUÉBRIAC fait partie de la Communauté de Communes de la Bretagne Romantique, 

établissement public de coopération intercommunale regroupant 25 communes pour un total 

dôenviron 35 000 habitants.  

 

Québriac fait également partie du périmètre du SCOT des communautés du PAYS DE SAINT-

MALO P¹le dô®quilibre territorial et rural (PETR) du pays de Saint-Malo approuvé le 8 

décembre 2017 et qui regroupe la Communaut® dôagglom®ration Saint-Malo Agglomération et 

les 4 Communaut®s de communes de Bretagne Romantique, C¹te dôEmeraude, Dol de Bretagne 

et Baie du Mont Saint-Michel. 

 

La commune de Québriac est dot®e dôun Plan Local dôUrbanisme, approuv® le 13 juillet 2007. 
Le PLU est r®vis® ¨ lôinitiative et sous la responsabilit® de la Communaut® de Communes.   

 

Lors des quatre dernières décennies, QUÉBRIAC a connu une croissance démographique 

soutenue puisque la population a plus que doublé entre 1975 et 2014. En 2019, on dénombre 

environ 1 600 habitants sur la commune. 

 

 

2) Le cadrage avec le SCoT, les documents de rang supérieur  

 

Le SCoT des Communautés du Pays de Saint-Malo offre une surface potentielle dôextension 

urbaine à vocation résidentielle et mixte de 13 hectares sur 14 ans pour la commune de 

QUÉBRIAC. 

Les zones à urbaniser à vocation résidentielle et mixte définies dans ce PLU représentent 6,6 

ha, répartis comme suit :  

Å 5,9 ha pour le d®veloppement de lôhabitat (2,1 ha en zone 1AUE et 3,8 ha en zone 2AUE).  

Å 0,7 ha pour le développement des équipements (zone 1AUL). 

 

 

 

La consommation dôespaces depuis lôapprobation du SCoT 

Le SCoT indique ®galement que les surfaces li®es aux autorisations dôurbanisme d®livr®es sur 

la commune ¨ partir de la date dôapprobation du SCoT, soit le 8 d®cembre 2017, jusquô¨ la date 

pr®visionnelle dôarr°t du projet de PLU, doivent °tre comptabilis®es dans ce potentiel 

dôextension urbaine. Depuis lôapprobation du SCoT, 5 autorisations dôurbanisme ont ®t® 

délivrées pour la construction de 6 logements, engendrant lôartificialisation dôune surface totale 

de 1 ha. 
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Bilan 

Le projet de PLU de QU£BRIAC est compatible avec lôobjectif du SCoT ç Contenir les 

surfaces potentielles li®es ¨ lôextension urbaine è puisque par rapport aux 13 ha de surface 

potentielle dôextension urbaine ¨ vocation r®sidentielle et mixte, 7,6 ha seront ou viennent dô°tre 

consommés : 

- 6,6 ha pour les zones à urbaniser définies par le présent PLU. 

- 1 ha pour les autorisations dôurbanisme d®livr®es depuis lôapprobation du SCoT. 

 

Compatibilité avec les documents supérieurs 

 

Le PLU doit °tre compatible avec les diff®rents documents sup®rieurs sôappliquant sur le 

territoire 

 

- Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne. 

- Le Schéma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Rance, Fr®mur, Baie de 

Beaussais. 

- Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Communautés du Pays de Saint-Malo. 

- Le Plan Climat-Air -Energie Territorial (PCAET) de la Communauté de Communes de la 

Bretagne Romantique. 

- Le Sch®ma Directeur Territorial dôAm®nagement Num®rique (SDTAN) du d®partement 

dôIlle-et-Vilaine.  

  

Le SDAGE Loire-Bretagne 

Le PLU de QU£BRIAC, ¨ son ®chelle, ne vient pas ¨ lôencontre de ces 14 orientations. Il prend 

notamment en compte les orientations fondamentales de ma´trise des pr®l¯vements dôeau 

(prélèvements limités), de préservation des zones humides (trame spécifique appliquée sur les 

zones humides) ainsi que de préservation de la biodiversité aquatique (protection de la trame 

bleue). 

 

Le SAGE Rance, Frémur, Baie de Beaussais  

Parmi les objectifs g®n®raux du SAGE, deux dôentre eux ont particuli¯rement pris en compte 

dans le cadre du PLU : 

- Pr®server et restaurer les fonctionnalit®s des cours dôeau : la trame bleue fait lôobjet dôune 

protection par un classement en zone naturelle. 

- Pr®server et g®rer durablement les zones humides : les donn®es relatives ¨ lôinventaire des 

zones humides réalisé en 2006 ont été reportées au règlement (graphique et littéral) du PLU 

Dôautre part, un inventaire complémentaire des zones humides sur les zones à urbaniser a été 

réalisé, parallèlement à la révision du PLU. 

 

Le SCoT des Communautés du Pays de Saint-Malo 

Le PLU de QUÉBRIAC est compatible avec le DOO du SCoT des Communautés du Pays de 

Saint-Malo. Les enjeux suivants sont particulièrement pris en compte : 

- Gestion économe et optimisation du foncier. 

- Préservation des espaces agricoles et naturels. 

- Réduction des déplacements carbonés et aménagement urbain en faveur des courtes distances 

(liaison douce QUÉBRIAC-Tinténiac). 

- Prise en compte de l'environnement (caractérisation des zones humides sur les secteurs de 

projets, pr®servation des dispositifs bocagers anti®rosifsé). 
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Le PCAET de la Communauté de Communes de la Bretagne Romantique 

Le PLU de QUÉBRIAC est compatible avec les objectifs du PCAET en cours dô®laboration : 

- Vers un territoire rural affirmé, aux multiples atouts en faveur du climat. 

- Vers des bâtiments de qualité thermique et écologique. 

- Vers une mobilité vertueuse et réfléchie. 

 

Le SDTAN du d®partement dôIlle-et-Vilaine 

lô®tude du PLU doit prendre en compte les principes du Sch®ma Directeur Territorial 

dôAm®nagement Num®rique (SDTAN) du d®partement dôIlle-et-Vilaine. La prise en compte de 

ce sch®ma a contribu® aux choix de zones propices dôam®nagement (au sein de lôagglom®ration) 

susceptibles de sôinscrire dans un d®veloppement num®rique ®quilibr® du territoire. 

 

4. Bilan de la concertation  

 

Par délibération du 25 novembre 2016 le conseil municipal a fixé les modalités de concertation : 

- registre mis à disposition en mairie pour la durée de la concertation, 

- informations régulières dans les bulletins municipaux et presse locale, 

- mise à disposition en mairie des éléments de diagnostic, 

- exposition de panneaux en mairie, 

- organisation dôune r®union d®bat ou de r®unions th®matiques ou de r®unions par quartiers avec 

la population, les associations etc.. 

 

Au final les moyens de concertation mis en place ont été plus nombreux (courriel dédié, 

permanence du bureau dô®tudes, questionnaires ¨ destination des habitants et des exploitations 

agricoles. 

 

Trois réunions publiques organisées les 12 octobre 2017, 5 juin 2018 et 19 septembre 2019 ont 

permis de présenter à la population la démarche de révision du PLUet le diagnostic communal, 

la strat®gie dôam®nagement (PADD) et la traduction r¯glementaire (r¯glement et zonage) 

 

Bilan de la concertation 
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Une synthèse du questionnaire à destination de la population a été faite sur les thèmes : 

- Lôimage de la commune, 

- Les équipements, 

- La mobilité, 

- Lôenvironnement, 

- Le développement, 

 

5. Pr®sentation du projet soumis ¨ lôenqu°te publique 

 

5.1. Le Rapport de présentation  

 

1) Diagnostic socio-économique  

 

. Lô®volution d®mographique 

 

 Après un déclin démographique (-108 habitants) entre 1968 et 1975, QUÉBRIAC connaît 

depuis une phase continue de croissance démographique soutenue lors de la plupart des 

périodes intercensitaires. 

 

 
 

 

Avec 1 593 habitants en 2014, QUÉBRIAC constitue la 9ème commune la plus peuplée de la 

Communauté de Communes 

 

Comme toutes les communes de la Bretagne Romantique excepté Saint-Brieuc-des-Iffs et 

Trémeheuc, QUÉBRIAC a gagné des habitants entre 2009 et 2014. Et preuve dôune croissance 

démographique soutenue (1 451 habitants en 2009), son taux d'évolution annuel moyen de la 

population est de +1,9% lors de la dernière période intercensitaire.  

 

 

Depuis 1982, côest le solde migratoire (diff®rence arrivées-d®parts), dont lôexc®dent est toujours 

supérieur à celui du solde naturel (différence naissances-d®c¯s), qui ç tire è lôaccroissement 

démographique. 
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La population reste jeune, cependant entre 2009 et 2014, elle a vieilli. En effet, les 45 ans ou 

plus sont plus repr®sentatifs quôils ne lô®taient en 2009 (36,8% contre 33,2%). Et ¨ lôinverse, 

les proportions des moins de 15 ans, des 15-29 ans et des 30-44 ans diminuent. 

 

La taille de ménages est en légère baisse, le nombre de ménages recensés en 2014 s'élève à 615 

contre 547 en 2009. La taille moyenne de ces ménages Québriacois a diminué par rapport au 

précédent recensement mais reste à un niveau relativement élevé (2,6 personnes par logement 

en 2014). Ce phénomène de desserrement des ménages s'explique par la proportion de plus en 

plus importante des personnes seules (c®libataires, divorces, personnes ©g®es seulesé) et des 

foyers monoparentaux. 

 

Analyse multiscalaire 

La population de QUÉBRIAC augmente à un rythme supérieur aux moyennes intercommunale 

et d®partemental. Lôindice de vieillesse communal se situe nettement en-dessous de ceux de la 

Communaut® de Communes de la Bretagne Romantique et de lôIlle-et-Vilaine. Enfin, un peu 

moins dô1 m®nage sur 4 nôest constitu® que dôune personne, une proportion largement inf®rieure 

à la moyenne départementale. 

 

Chiffres clés 

 
 

Enjeux : 

- Favoriser le renouvellement de population jeune pour assurer la p®rennit® de lô®cole. 

- Conforter l'hébergement des personnes âgées qui recherchent les commerces et services de 

proximité. 

 

2  L'habitat  

  

Composition du parc de logements : 

En 2014, QUÉBRIAC compte 702 logements (dont 614 résidences principales), soit moins de 

5% du parc de logements intercommunal. Parmi ces 702 logements Québriacois, on dénombre 

682 maisons individuelles, soit 97% du parc. La maison individuelle, mitoyenne ou non, est 

donc le   

mode d'habitation largement majoritaire sur la commune qui participe à une banalisation des 

paysages urbains et est synonyme de forte consommation foncière. 
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Entre 1968 et 2014, le nombre de logements a été multiplié par 2,3, s'enrichissant de 393 

nouvelles habitations, soit une augmentation moyenne de 9 unités par an.  On remarque que le 

rythme de construction Québriacois est très soutenu depuis 1999. 

 

 

 
 

La part des r®sidences secondaires est faible puisquôelle ne repr®sente que 8,5% des logements. 

 

QU£BRIAC affiche par ailleurs le taux de vacance le plus faible de lôEPCI, malgr® une l®g¯re 

hausse (+0,4 point par rapport à 2009). Seulement 28 logements (soit 4%) sont concernés. 

 

De plus en plus de très grands logements :  

Les très grands logements (5 pièces ou plus) représentent quasiment 60% des résidences 

principales à QUÉBRIAC. Et leur proportion est croissante, contrairement aux autres types de 

logements, excepté les T2. 

 

En 2014, en moyenne, une résidence principale Québriacoise comporte 4,8 pièces contre 4,2 au 

niveau départemental. Pour rappel, construire uniquement des grands logements peut entraîner, 

¨ terme, un risque dôinad®quation entre l'offre et la demande de logements allant ¨ l'encontre de 

deux phénomènes : 

- le desserrement des ménages. 

- le parcours résidentiel, qui consiste à accompagner les habitants tout au long de leur vie en 

leur proposant des logements adaptés à leur situation (revenus), aux évolutions de la famille 

(naissance, d®part dôun ç grand enfant è, d®c¯sé) et en fonction de leur ©ge (logement adapt® 

à une moindre mobilité), en facilitant les mutations au sein du parc de logements. 

 

Des logements récents  

Le parc de logements Québriacois semble relativement récent. En effet, 59% des résidences 

principales ont été construites entre 1971 et 2011. Cependant, il est à noter que les logements 

dôavant-guerre représentent quasiment 1 résidence principale sur 3. 

Par ailleurs 36% des r®sidences principales nôont pas de chauffage central (collectif ou 

individuel). Ceci pose question en termes dôefficacit® des syst¯mes de chauffage et est ¨ 

rapprocher de la forte consommation dô®nergie liée au chauffage des logements, notamment 

par du chauffage au bois. 
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Une large majorité de ménages propriétaires  

Une large majorité des résidences principales (78,5%) est occupée par des propriétaires. La part 

des locataires, elle, augmente quelque peu et atteint 20%.    

Soulignons que le maintien dôun taux de logements locatifs significatif sur une commune est 

garant dôun dynamisme d®mographique, car il permet dôaccueillir de jeunes m®nages. 

 

Un parc locatif social quantitativement intéressant 

Globalement, ¨ lô®chelle de la Communaut® de Communes de la Bretagne Romantique, la part 

de résidences principales occupées par des locataires de logements HLM est de 7,5%. 

QUÉBRIAC présente une proportion sensiblement inférieure (6,2%). Plus largement, on 

dénombre 54 logements sociaux sur la commune en 2018, soit environ 9% des résidences 

principales 

 

Lôanciennet® dôemm®nagement 

En 2014, lôanciennet® moyenne d'emm®nagement est de 14,4 ans ¨ QU£BRIAC. La proportion 

des ménages dans leurs logements depuis au moins 30 ans sô®l¯ve ¨ 13,5%. 

 

Analyse multiscalaire 

QU£BRIAC concentre moins de 5% des logements de lôintercommunalit®. Le rythme de 

construction Québriacois est élevé entre 2009 et 2014, supérieur à la cadence départementale. 

La proportion de logements vacants augmente quelque peu mais reste à un faible niveau. Quant 

au statut d'occupation des ménages, on remarque à QUÉBRIAC une part de locataires 

quasiment deux fois inf®rieure ¨ la moyenne dôIlle-et-Vilaine, 5 points inférieure à la proportion 

intercommunale.  

 

Chiffres clés 

 
 

 

Enjeux :  

> Diversifier l'offre de logements en proposant, dans les futures opérations, une part de 

logements intermédiaires, d'individuels groupés et une variété de tailles de logements afin :  

- de minimiser les effets de "vagues" générationnelles. 

- de créer un tissu intergénérationnel plus dynamique (un vieillissement de la population 

risquerait d'engendrer un remplissage moindre de lô®cole). 

- de fixer les jeunes qui souhaiteraient accéder à leur premier logement en restant sur la 

commune.    
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- que l'habitat soit adapté à la taille des ménages.  

> Favoriser la propriété en proposant des dispositifs tels que l'accession sociale à la propriété.  

> Privilégier une densification de l'habitat (type maisons de ville) au lieu de maisons isolées sur 

leurs parcelles dévoreuses d'espace et ainsi créer une véritable centralité autour du bourg. 

 

3 La situation socio-économique 

 

La population active  

 En 2014, la population active représente 79,9% des 15-64 ans, en hausse par rapport à 2009 

(+2,8 points). Cette proportion est supérieure à la moyenne départementale (73,7%). 

Cependant, côest principalement lôaugmentation de la part des ch¹meurs qui en est responsable. 

 

Parmi ces 722 actifs ayant un emploi, on remarque une prédominance de la catégorie « 

employés » qui représente plus dôun quart de ces actifs occup®s. Au niveau des tendances, on 

observe : 

- une progression du nombre dôartisans, commerants et chefs dôentreprise (+41), de 

professions interm®diaires (+13) et dôagriculteurs exploitants (+8). 

- une stagnation du nombre de cadres et professions intellectuelles supérieures. 

- une baisse du nombre dôouvriers (-15) et dôemploy®s (-7). 

 

Une mobilité professionnelle qui recule 

Parmi les actifs ayant un emploi en 2014, moins dô1 sur 5 travaille ¨ QU£BRIAC. Cependant, 

il faut souligner que ce pourcentage progresse par rapport à 2009 (+1,2 point). Les autres 

travaillent en grande majorit® dans le d®partement. La commune attirant le plus dôactifs 

Québriacois ayant un emploi est Rennes (115). 

 

A noter que pour aller sur leur lieu de travail, les actifs Québriacois utilisent dans 84% des cas 

une voiture (ou un camion ou une fourgonnette), côest-à-dire un moyen de transport fort 

consommateur dô®nergie p®troli¯re et ®metteur de gaz ¨ effet de serre. 

 

Autant dôemplois tertiaires que secondaires 

En 2014, sur la commune de QUÉBRIAC, on dénombre 302 emplois. 
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Un taux de chômage en hausse 

Le taux de chômage à QUÉBRIAC a augmenté entre 2009 et 2014 (+2,3 points) mais demeure 

à un niveau inférieur à la moyenne départementale (8% contre 10,7%).  

 

Des revenus moyens 

Cette structure de la population active implique un niveau de vie médian comparable à la 

m®diane d®partementale (21 086 ú contre 20 688 ú). A lô®chelle de lôEPCI, on remarque que 

les communes  

du sud du territoire, sous lôinfluence de lôagglom®ration rennaise, affichent un niveau de vie 

m®dian plus haut que les autres communes de lôintercommunalit®.  

 

La zone dôactivit®s 

La commune de QU£BRIAC dispose dôune zone dôactivit®s sur son territoire : la zone 

dôactivit®s de Rolin, situ®e ¨ lôest du bourg le long de la RD 20. Cette zone dôactivit®s poss¯de 

une vocation commerciale et artisanale. Elle présente du foncier disponible. 

 

Le secteur agricole 

12 exploitations agricoles ont répondu au questionnaire. Parmi elles il y a :  

- 25 chefs dôexploitations, 

- 10 si¯ges dôexploitations situ®s ¨ QU£BRIAC, 

- 2 si¯ges dôexploitations hors commune, 

- 13 sites dôexploitations sur la commune. 

 

 
 

L'©ge moyen des 25 chefs dôexploitation est de 43 ans. Pr¯s des trois quarts dôentre eux ont 

moins de 50 ans et le tiers a moins de 40 ans. Il y a deux projets de reprise sur trois exploitations 

ayant des chefs de plus de 50 ans. 

 

La surface agricole utile (SAU) totale d®clar®e pour les 10 si¯ges dôexploitations pr®sents ¨ 

QUÉBRIAC est de 1 076 hectares, dont 626 hectares sur la commune. Ces exploitations sont 

donc assez dépendantes du territoire communal. 

Au recensement de 2010, la SAU totale des exploitants de QUÉBRIAC est de 1 156 hectares, 

contre 1 332 ha en 2000. La superficie moyenne d'une exploitation de QUÉBRIAC est de 108  

hectares, largement supérieure à la taille moyenne départementale (63 ha) et régionale (60 ha). 

En ce qui concerne la répartition des terres mises en valeur par rapport à l'âge des exploitants 

(lô©ge de r®f®rence est celui du chef dôexploitation le plus jeune), il est int®ressant de noter que 

les moins de 50 ans utilisent plus de 90% de la SAU totale et que les moins de 40 ans utilisent 

plus de 60% de la SAU totale. 
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Productions agricoles 

 

 

 
 

 
 

La majeure partie des exploitants déclare avoir des bâtiments fonctionnels, qu'ils soient anciens 

ou récents. Seuls 20% des bâtiments sont anciens et peu fonctionnels. 

  



Commune de Québriac : enquête publique relative à la révision du PLU 
  Référence enquête : E 19000377/35 
 

 

 

 

 

16 

 

ANALYSE MULTISCALAIRE  

 

QU£BRIAC concentre seulement 3% des emplois totaux de lôEPCI. 

La proportion dôactifs ayant un emploi, en l®g¯re hausse, est nettement sup®rieure au niveau 

départemental. 

Par ailleurs, la commune est marquée par une mobilité professionnelle qui diminue, mais qui 

reste un peu plus importante quô¨ lô®chelle de la Communauté de Communes de la Bretagne 

Romantique. 

Enfin, le taux de chômage de QUÉBRIAC est en augmentation mais se situe toujours à un 

niveau raisonnable. 

 

 
 

Enjeux : 

- Pérenniser et diversifier les emplois sur la commune afin de limiter les trajets domicile-travail. 

- Respecter les principes d'équilibre entre le développement, l'activité agricole et la protection 

des espaces naturels ainsi que des paysages. 

- Maintenir et développer les activités et les commerces pour assurer la diversité des fonctions 

urbaines et maintenir la vitalité du bourg de QUÉBRIAC. 

 

 

 

4 Les déplacements 

 

Le réseau de voiries 

Le bourg de QUÉBRIAC est traversé par la route départementale 81, reliant vers le nord La 

Chapelle-aux Filtzméens et vers le sud Tinténiac. 

Par ailleurs, les RD 11 (partie ouest du territoire), 13 (extrémité nord) et 20 (partie sud) 

traversent la commune de QUÉBRIAC. 

Le maillage viaire du bourg se fait autour de la RD 81, qui le traverse dans toute sa longueur. 

En effet, le réseau de voiries secondaires, destiné à desservir les différents quartiers du bourg, 

se raccorde à cet axe.  

 

Les déplacements automobiles 

L'automobile reste prépondérante dans les moyens de déplacement : en effet, sur 614 ménages 

recensés, 584 (soit 95%) possèdent au moins une voiture. 

Ce taux de motorisation des ménages Québriacois en 2014 est plus élevé que la moyenne 

intercommunale (91,5%). 

Ceci peut s'expliquer en partie par la relative proximit® de lôagglom®ration rennaise, principal 

pôle d'emplois régional attirant un nombre important dôactifs de QU£BRIAC. 
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Les transports collectifs 

 

Les bus 

QUÉBRIAC ne figure sur aucune ligne du réseau de transports en commun (autocars) 

BreizhGo, géré par la Région Bretagne. 

Cependant, les lignes 8a « Saint-Malo ï Rennes » et 8b « Saint-Malo ï Tinténiac », qui 

sôarr°tent ¨ Tint®niac (¨ moins de 2 km), relient plusieurs fois par jour Rennes en une 

quarantaine de minutes et Saint-Malo en une cinquantaine de minutes.  

 

Le ramassage scolaire 

Le ramassage scolaire est assuré, dans les hameaux et dans le bourg, par la Région Bretagne. 

 

La desserte ferroviaire  

La commune ne possède pas de gare SNCF. La gare la plus proche se situe à Combourg, à une 

douzaine de kilomètres au nord-est. 

Le covoiturage  

Il nôexiste pas dôaire de covoiturage sur la commune. 

 

 

 

Enjeux :  

- Favoriser les dispositifs qui permettent de réduire l'utilisation de l'automobile. 

- Privilégier une urbanisation future proche du bourg pour encourager la marche vers les 

équipements scolaires. 

- Consolider et développer le réseau de continuités douces tant pour faciliter ce mode de 

déplacement pour les habitants que pour valoriser le cadre de vie dans l'esprit du développement 

durable. 

 

 

5 Les équipements 

 

Les équipements scolaires et parascolaires 

QU£BRIAC est dot®e dôune ®cole primaire publique qui accueille environ 200 ®l¯ves r®partis 

dans 8 classes. Le restaurant scolaire se trouve ¨ c¹t® de lô®cole. Il existe ®galement une Halte-

Garderie « Trampoline ».  

 

 

Les équipements culturels, sportifs et de loisirs 

Sur son territoire communal, QUÉBRIAC dispose : 

- dôune biblioth¯que, 

- dôune salle polyvalente, située au nord du bourg. 

- de terrains de football et dôun city-stade, situés à La Nouasse. 
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SYNTHÈSE DU DIAGNOSTIC SOCIO-ÉCONOMIQUE 

 

        
 

 

2) Etat initial de lôenvironnement 

 

2.1 lôenvironnement physique 

 

La commune de QU£BRIAC est situ®e au cîur du Massif Armoricain. 

Lôensemble du sous-sol québriacois est composé de couches sédimentaires : 

- des limons et des alluvions accompagnent les cours dôeau, 

- des schistes pour la majorité du sous-sol, 

- du quartz au nord-est du territoire.  

 

On constate à cette échelle que le territoire autour de la commune est caractérisé par des vallées 

dôampleurs remarquables : la Rance ¨ lôouest, le Couesnon au nord-est, et lôIlle au sud-est.   

Les ®l®ments communaux lisibles ¨ cette ®chelle sont la vall®e de la Donac quôemprunte le 

canal, la vallée du ruisseau du Moulin Neuf, et le relief haut au nord-est. 

 

Le climat de la région de QUÉBRIAC est de type tempéré océanique dégradé. Il est caractérisé 

par des températures estivales moyennes et des hivers peu rigoureux.   

Les précipitations présentent un maximum en automne-hiver et un minimum en été. Elles 

représentent en moyenne 750 mm par an. Elles sont fréquentes en toutes saisons mais peu 

intenses (au moins 116 jours de pluie par an). 

 

La commune de QUÉBRIAC fait partie du SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE Rance, Frémur, 

Baie de Beaussais. 

Les cours dôeau de la commune alimentent le bassin versant de la Rance. La Donac est le cours 

dôeau principal, il traverse lôouest de la commune sur pr¯s de 6 km, sô®coulant du sud vers le 

nord. Lôensemble des autres cours dôeau rejoint cette rivi¯re. Parmi eux, les principaux sont les 

ruisseaux du Moulin Neuf et de Tanouarn qui sô®coulent au nord de la commune. 

La Donac a la particularit® dô°tre ç doubl®e è par le Canal dôIlle-et-Rance. 
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2.2 lôenvironnement biologique 

 

Les zones humides 

Lôinventaire des zones humides a été réalisé par le syndicat mixte du bassin versant du Linon. 

Cet inventaire a été réalisé conformément à la demande du SAGE Rance, Frémur, Baie de 

Beaussais dans sa version approuvée le 5 avril 2004. 

Depuis, un nouveau SAGE a été approuvé le 9 décembre 2013. Celui-ci indique quôun 

inventaire des zones humides devra être réalisé sur les zones à urbaniser du PLU. 

Les zones humides de QU£BRIAC sô®tendent sur plus de 235 ha, soit plus de 11% du territoire 

communal. 

 

La structure végétale 

Plus de 186 km de linéaire bocager et de ripisylve sont recensés à QUÉBRIAC soit une 

moyenne de près de 90 ml/ha. Les moyennes départementales et régionales sont, respectivement, 

de 57ml/ha et 67ml/ha. Les continuités vertes que composent les unités boisées serviront de 

trames pour les corridors écologiques. 

 

La Zone Naturelle dôInt®r°t £cologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

ZNIEFF type I : "ÉTANG DE ROLIN" La ZNIEFF est située en amont d'un petit ruisseau 

affluent de la rivière la Donac. La queue de l'étang est composée de landes humides à tourbeuses 

et de saulaies marécageuses. Les landes ont été en partie plantées en résineux. Cette ZNIEFF 

est entièrement implantée sur QUÉBRIAC et couvre 13,55 hectares.  

 

Les continuités écologiques de QUÉBRIAC 

la commune poss¯de deux r®servoirs de biodiversit® principaux sur son territoire : lô®tang de 

Rolin (ZNIEFF de type I) et la vallée de la Donac ainsi que 6 réservoirs de biodiversité 

secondaires, des corridors terrestres et 12 points de fragilité potentiel (voir carte ci-dessous). 

 

                      
 

2-3 Lôanalyse paysag¯re 

 

La géomorphologie ainsi que les interactions entre les structures du territoire permettent 

dôidentifier des unit®s de paysage singuli¯res, r®pondant chacune ¨ des probl®matiques propres : 

le canal dôIlle et Rance, la vall®e du ruisseau du Moulin Neuf, la lande de Tanouarn, les petites 

pièces de paysage et lôurbanisation.  
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Des itinéraires de promenades et de randonnées sont identifiés sur le territoire communal, et 

participent activement de la mani¯re dôappr®hender et de parcourir la commune. La promenade 

apparaît comme une première mesure de protection « officieuse », par identification, 

connaissance et appropriation du territoire. Il faut encourager la démarche et la poursuivre. On 

pourrait imaginer des itinéraires supplémentaires en profitant des nombreux chemins ruraux et 

dôexploitation. 

 

 

2-4 Lôanalyse urbaine, architecturale et patrimoniale 

 

En ce qui concerne la r®partition du b©ti et plus particuli¯rement de lôhabitat, plusieurs aspects 

caractérisent la commune de QUÉBRIAC : 

- Un centre-bourg qui se développe sur la partie sud-ouest du territoire. 

- Des villages (hameaux) répartis sur la partie nord du territoire. 

- Une zone dôactivit®s ¨ proximit® du bourg et des voies dôacc¯s. 

- Une répartition de nombreuses habitations en dehors du bourg. 

 

Le réseau viaire est hiérarchisé et est composé de la manière suivante : 

- Une départementale RD137 Rennes - St-Malo, à proximité immédiate du territoire de la 

commune de QUÉBRIAC. 

- Une départementale RD20 qui traverse la commune sur sa partie Est. - Des départementales 

(RD81, RD11) qui passent par le centre-bourg ou qui relient la partie Ouest du territoire. 

- Des axes secondaires qui desservent les villages. 

 

Les entrées de ville sont identifiables par les étapes suivantes : 

- un espace rural très présent, un habitat dispersé voire inexistant, aucune signalétique (piétons). 

- le d®but dôune urbanisation diffuse et al®atoire : d®but dôune structure de lôespace. 

- des alignements en bordure de voies, la pr®sence dôun front b©ti continu, une signal®tique pour 

les piétons, des mitoyennetés et une densité plus pr®sente marquent lôarriv®e dans le centre-

bourg.  

  

Les enjeux pour mes fronts bâtis sont : 

- Structurer les voies en créant des fronts bâtis. 

- Construire dans les dents creuses. 

- Trouver une coh®rence dô®chelle entre la commune et les aménagements. 

- Rendre lisible les entrées de ville et les portes urbaines. 

 

Densit® de lôhabitat 

Trois échantillons significatifs ont été analysés sur le bourg : 

- un échantillon « lotissement », 

- un échantillon « centre-bourg », 

- un échantillon « urbanisation linéaire ».  
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Les surfaces relevées permettent de quantifier la notion de densité, marquant différentes 

époques de constructions.  

 

              
 

Enjeux : 

- £viter lô®talement urbain. 

- Apporter une réflexion sur la densification 

 

 

Lôinventaire des capacit®s de stationnement recense environ 200 places dans le bourg de 

QUÉBRIAC : 

- une soixantaine de places au nord de lô®cole, 

- une cinquantaine de places autour de la mairie, 

- une cinquantaine de places au nord de la salle polyvalente, 

- une vingtaine de places au sud de la salle polyvalente, 

- 14 places à côté du terrain de football. 

Des possibilités de mutualisation existent, notamment autour des équipements au nord du bourg. 

 

Le patrimoine communal 

La commune possède un monument inscrit au titre des monuments historiques : le Château de 

Québriac datant de 1827 de lôarchitecte Louis Richelot. 

Plusieurs bâtisses du centre-bourg sont remarquables par leur époque de construction et par les 

matériaux employés. 

Les hameaux, les écarts et petit patrimoine sont nombreux sur la commune. Ces sites ont, pour 

certains, une importance historique et sont à pérenniser. 

 

Enjeux : 

- protéger le patrimoine existant, 

- restaurer le patrimoine dans le respect de la technique constructive, 

- quand il est ¨ lôabandon, lui donner un usage pour le faire perdurer. 

 

Le patrimoine archéologique 

Seize zones de sensibilité archéologique sont localisées sur le territoire communal. 

Tous les projets dôoccupation et dôutilisation du sol situ®s sur des entit®s arch®ologiques 

identifi®es devront faire lôobjet dôun avis pr®alable du Service R®gional de lôArch®ologie. 
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2-5 La gestion des ressources naturelles 

 

Le travail sur lôusage des sols de QU£BRIAC a ®t® r®alis® à partir du plan cadastral de 2016, 

de photos a®riennes et du Scan 25 de lôIGN.  

 

 
 

Les secteurs artificialisés représentent une part non négligeable de la commune. En effet, 10% 

des sols de QUÉBRIAC ont perdu leur vocation agricole ou naturelle, soit près de 204 ha. Cette 

artificialisation est concentrée majoritairement en campagne (environ 164 ha soit 80% de 

lôartificialisation communale). Il convient de noter que la ZA de Rolin occupe plus de 4 ha.  

Les forêts et milieux semi-naturels sont représentés à hauteur de 16% du territoire communal 

(environ 340 ha). Les boisements les plus cons®quents sont situ®s le long des cours dôeau et en 

limite communale sud-est (la Lande de Tanouarn). 

Lôactivit® agricole est toujours pr®sente et couvre plus de 72% des sols de QU£BRIAC. Ce 

taux tend ¨ diminuer au profit de lôartificialisation autour du bourg.  

 

La commune a enregistré une évolution importante de la destination de ses sols entre 2007 et 

2016. Lors de cette période, 77 logements ont été commencés (près de huit par an en moyenne), 

dont 15% dôhabitat collectif (source SITADEL). Le graphique ci-dessous distingue des pics de 

construction pour les années 2007, 2011, 2012 et 2013. 

 

 
 

Pour lôann®e 2017, sept logements collectifs ont ®t® commenc®s. 
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La gestion des déchets 

Sur la commune de QUÉBRIAC, la structure en charge de la gestion des déchets est le 

SMICTOM (Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures 

M®nag¯res) dôIlle-et-Rance, qui regroupe 37 communes réparties sur trois Communautés de 

Communes 

 

La gestion de lôeau potable 

La commune adhère au Syndicat intercommunal des eaux de la région de Tinténiac, qui fait 

partie du Syndicat Mixte de Production dôIlle-et-Rance. La distribution de lôeau est effectu®e 

par la SAUR. La commune est alimentée par le réservoir de Beaumarchais. On dénombre 708 

branchements sur la commune, soit 6,2% des abonnés du syndicat. Le réseau représente 40 km 

de canalisations sur le territoire communal. QU£BRIAC nôest pas concern®e par un p®rim¯tre 

de protection de captage dôeau potable. 

 

La gestion des eaux usées 

Lôassainissement collectif 

La station dô®puration est situ®e au sud-ouest de la zone agglomérée. De type lagunage naturel, 

elle est composée de 3 bassins et possède une capacité épuratoire de 800 équivalents habitants.   

Le r®seau est compos® dôenviron 10 km de conduites ¨ ®coulement gravitaire et de 2 postes de 

refoulement (la Ville Hulin et le Grand Bois). En 2017, 377 branchements étaient raccordés, 

pour un taux de raccordement évalué à 750 équivalents habitants. Un potentiel de 50 équivalents 

habitants est donc encore raccordable à la station, soit environ 20 logements correspondant au 

lotissement du Bois de Lorre en cours de travaux. Côest pourquoi le transfert des eaux us®es 

vers la station dô®puration de Tint®niac (6 000 ®quivalents habitants) a ®t® act® en 2018.  

 

Lôassainissement non collectif 

Concernant le Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC), la commune a délégué 

compétence à la Communauté de Communes de la Bretagne Romantique. 

Le contrôle des installations est effectué tous les 10 ans. 

 

La gestion des eaux pluviales 

La commune dispose dôun r®seau de r®cup®ration pr®sentant un bon ®tat g®n®ral. Par ailleurs, 

4 bassins dôorage ont ®t® r®alis®s dans le cadre de projets dôurbanisme. Lôexutoire principal des 

eaux de ruissellement de la zone agglomérée est la rivi¯re de la Donac, qui sô®coule ¨ lôouest. 

 

La gestion de lô®nergie 

En terme de potentiel de développement des énergies renouvelables, il est intéressant de noter 

qu'un schéma régional éolien, bien qu'annulé, avait identifié 5 secteurs de développement de 

lô®olien (anciennement ZDE) en Bretagne Romantique, dont lôun sur QU£BRIAC, dans 

lôobjectif de soutenir un d®veloppement harmonieux de lô®olien, respectueux des populations 

et de lôenvironnement. 
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Les émissions de gaz à effet de serre (GES) 

Les émissions globales de GES liées au résidentiel sont moyennes sur QUÉBRIAC (environ 

2000 kg de CO2 par an et par logement), si on les compare au reste du territoire intercommunal 

dont les valeurs extrêmes sont de 2978 kg CO2/an/logement pour Saint-Brieuc-des-Iffs et 1472 

kg CO2/an pour Plesder. 

 

 

2-6 Les pollutions et nuisances 

 
 

 

2-7 Les risques majeurs 

La commune de QU£BRIAC a fait lôobjet de 4 arr°t®s de reconnaissance de l'£tat de 

catastrophes naturelles liés à :   

- Inondations, coulées de boues et mouvement de terrain (JO du 30/12/1999) 

- Inondations et coulées de boue (JO du 18/11/1992 et 04/10/2014) 

- Tempête (JO du 24/10/1987) 

 

Le risque lié aux inondations 

La commune est couverte par lôAtlas des Zones Inondables LinonDonac. Elle est expos®e au 

risque dôinondation par crue ¨ d®bordement lent de cours d'eau.  

 

Les risques technologiques 

La commune compte une installation class®e, de type ®levage de porcs. Lôinventaire ne recense 

pas dôinstallation class®e de type SEVESO. 

 

Le risque lié au transport de Matières dangereuses  

La commune est concernée par le risque TMD au titre du transport routier (RD 137 

RennesSaint-Malo). 
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Synthèse des enjeux environnementaux 

  

A l'échelle de QUÉBRIAC, les principaux enjeux en matière d'environnement sont résumés et 

déclinés en termes d'objectifs, autour des thèmes suivants :  

  

La protection et la valorisation des milieux naturels  

Å Maintenir une activit® agricole, gestionnaire du paysage ; 

Å Conserver le r®seau bocager et les boisements d'int®r°t ®cologique et paysager en d®finissant 

un statut de protection (EBC ou Loi Paysage) ; 

Å D®velopper des corridors ®cologiques en s'appuyant sur les vallons, le bocage et les espaces 

boisés ;  

Å D®velopper et conforter les continuit®s pi®tonnes, chemins de randonn®es ; 

Å Interdire lôurbanisation en extension des hameaux ;  

Å Prot®ger les zones humides.  

  

La protection du patrimoine bâti  

Å Pr®server et mettre en valeur le patrimoine bâti remarquable et le petit patrimoine ; 

Å Qualifier les entr®es de ville en veillant ¨ leur int®gration paysag¯re pour pr®server l'identit® 

de la commune.  

 

La lutte contre les nuisances, l'amélioration de la qualité des eaux, prévention des risques  

Å Adapter les capacit®s d'assainissement aux projets en cours : extension et/ou am®lioration du 

réseau d'assainissement, lutte contre les déversements directs, contrôle des installations 

d'assainissement autonome via le SPANC ; 

Å G®rer les eaux de ruissellement à la source : limiter les surfaces imperméables dans les futures  

opérations de construction. 

 

3) Identification du potentiel de densification et de mutation des espaces bâtis 

 

Les potentialités de densification et de mutation sont les surfaces de terrain, construites ou non, 

qui pourraient faire place à des constructions pour de nouveaux logements. Ce potentiel est à       

rechercher dans les zones déjà urbanisées. On distingue trois possibilités de densifier ou de faire 

muter (ou encore requalifier) un espace : 

- La densification des dents creuses 

- La démolition-reconstruction sur lôexistant 

- La division et le regroupement parcellaire 

 

Lôanalyse du potentiel de densification montre quôune vingtaine de logements pourrait 

théoriquement être bâtie lors de la prochaine décennie dans le bourg. 

- Centre bourg 13 logements, 

- Secteur de la Ville Hulin 6 logements, 

 

4) Analyse de la consommation dôespaces 

 

Analyse comparative de la consommation dôespaces 

Entre 2007 et 2017, le bourg de QUÉBRIAC et les hameaux constructibles se sont développés 

en accueillant 89 nouveaux logements. Ces logements, majoritairement de type pavillonnaire, 
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se sont implantés notamment dans une opération de lotissement (Le Courtil Noë). Au total, 4,9 

ha de terrains ont ®t® artificialis®s pour lôhabitat. 

Le d®veloppement ®conomique, lui, a engendr® lôartificialisation de 2,8 ha sur la zone 

dôactivit®s de Rolin, pour lôaccueil de 7 entreprises ainsi que lôextension dôune entreprise 

existante. 

 

Bilan de la consommation dôespace ¨ venir 

La zone 1AUE ¨ vocation dôhabitat repr®sente une surface totale dôenviron 2,1 ha. La zone 

2AUE ¨ vocation dôhabitat repr®sente une surface totale dôenviron 3,8 ha. La zone 1AUL ¨ 

vocation dô®quipements repr®sente une surface totale dôenviron 0,7 ha. Pour comparaison, les 

espaces déjà urbanisés (zone U) représentent 51,4 ha, soit 2,5% du territoire. Ces espaces 

constructibles atteindront donc, à terme, environ 58 hectares, soit 2,8% du territoire (39,2 ha 

pour lôhabitat, 5 ha pour les ®quipements et 13,8 ha pour les activit®s ®conomiques). 

 

Analyse comparative de la consommation dôespaces li®e ¨ lôhabitat 

 

 
 

Evolution des surfaces par rapport au précédent PLU 

                         


